
Tu ne (re)copieras pas cette loi !

L'administration de l'état d'Oregon aux Etats-Unis a jugé pertinent de faire respecter le droit d'auteur... de ses propres lois.

Suite et source -> www.numerama.com

Nul n'est censé ignorer la loi, mais nul n'est censé la recopier ... sans l'autorisation de l'Oregon.
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